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1. À sa 67e séance, le 11 septembre 1995, la Cinquième Commission a examiné,
conformément à l’article 153 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
l’état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/49/71) au sujet des incidences
sur le budget-programme du projet de résolution A/49/L.68. Le rapport y relatif
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a été
publié sous la cote A/49/7/Add.14.

2. Les déclarations et observations faites au cours du débat de la Commission
sur cette question sont consignées dans le compte rendu analytique de cette
séance (A/C.5/49/SR.67).

DÉCISION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

3. La Cinquième Commission a décidé, sans procéder à un vote, d’informer
l’Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution A/49/L.68, il
n’y aura pas lieu d’ouvrir des crédits additionnels au budget-programme de
l’exercice biennal 1994-1995. Il est entendu que l’adoption de la résolution
impliquera une dérogation spéciale au paragraphe 7 de la résolution 40/243 du
18 décembre 1985, dans laquelle l’Assemblée a décidé qu’aucun des organes
subsidiaires de l’Assemblée générale ne pourrait se réunir au Siège de
l’Organisation des Nations Unies pendant une session ordinaire de l’Assemblée si
ce n’est avec l’assentiment exprès de celle-ci.
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